
Que faire si un licenciement est notifié oralement ?

Réponse courte

Un licenciement notifié oralement est juridiquement nul au Luxembourg. Le salarié doit continuer à se présenter

au travail, exiger une notification écrite et, en cas de refus d'accès ou de non-paiement du salaire, saisir le tribunal

du travail dans un délai de 3 mois.

Définition

Le licenciement oral désigne la rupture du contrat de travail communiquée verbalement par l'employeur au

salarié, sans notification écrite conforme aux exigences légales. Selon le Code du travail luxembourgeois, un

tel licenciement est juridiquement nul et ne produit aucun effet sur la relation de travail.

Questions fréquentes

Dans quel délai puis-je saisir le tribunal du travail pour un licenciement oral ?

Vous disposez d'un délai de 3 mois pour saisir le tribunal du travail en cas de refus d'accès aux locaux ou de non-paiement de votre
salaire suite à un licenciement oral non régularisé par écrit.

Qu'est-ce qui se passe si mon employeur me licencie oralement au Luxembourg ?

Un licenciement notifié oralement est juridiquement nul au Luxembourg. Le contrat de travail continue de produire ses effets et vous
conservez tous vos droits, notamment celui de percevoir votre salaire et de poursuivre votre relation de travail.

Que dois-je faire concrètement après un licenciement oral ?

Vous devez demander immédiatement une confirmation écrite à votre employeur, continuer à vous présenter au travail selon votre
horaire habituel, et adresser une lettre recommandée avec AR relatant les faits et l'absence de notification écrite.

Quelles sont les conditions légales pour qu'un licenciement soit valide au Luxembourg ?

La notification écrite est une condition impérative de validité du licenciement. Elle doit être soit remise en main propre contre décharge,
soit envoyée par lettre recommandée à l'adresse du salarié, conformément aux articles L.124-3 et L.124-4 du Code du travail.

Conditions d’exercice

La notification écrite est une condition de validité impérative du licenciement au Luxembourg. Elle doit être soit

remise en main propre contre décharge, soit envoyée par lettre recommandée à l'adresse du salarié.

En l'absence de notification écrite, le contrat de travail continue de produire ses effets. Le salarié conserve tous

ses droits, notamment celui de percevoir son salaire et de poursuivre sa relation de travail.
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Modalités pratiques

Le salarié confronté à un licenciement oral doit suivre ces étapes :

Demander immédiatement une confirmation écrite à l'employeur

Adresser une lettre recommandée avec AR à l'employeur relatant les faits et l'absence de notification écrite

Continuer à se présenter au travail selon son horaire habituel

Réclamer le paiement de son salaire par écrit

En cas de refus d'accès aux locaux ou de non-paiement, saisir le tribunal du travail dans les 3 mois

Pratiques et recommandations

Pour préserver ses droits, le salarié doit :

Documenter précisément la date, l'heure et les circonstances du licenciement oral (témoins éventuels)

Conserver toute preuve écrite des échanges avec l'employeur (emails, SMS, messages)

Ne pas quitter son poste sans notification écrite conforme

Solliciter l'assistance d'un délégué du personnel ou d'un syndicat

Consulter rapidement un avocat spécialisé en droit du travail

Cadre juridique

L'encadrement légal du licenciement est défini par :

Article L.124-3 du Code du travail : obligation de notification écrite du licenciement sous peine de nullité

Article L.124-4 : modalités de notification par lettre recommandée ou remise en main propre

Article L.124-5 : délais et formes de la notification

Article L.124-11 : protection contre le licenciement abusif et délai de recours de 3 mois

Article L.124-12 : réparation du préjudice et maintien du salaire

Article L.521-4 : compétence exclusive du tribunal du travail

Un licenciement oral étant juridiquement inexistant, le salarié doit impérativement maintenir sa présence au travail et documenter

toutes ses démarches. L'inaction ou le départ volontaire suite à un licenciement oral pourrait être interprété comme une démission,

privant le salarié de ses droits.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_521-4


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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